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https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/38927

À l’Institut d’Études Religieuses et Pastorales (IERP), en suivant le 
bloc 4 mention « Aumônier », les stagiaires pourront aussi valider 
le diplôme d’université « Laïcité et spiritualité » qui bénéficie de 
l’agrément du ministère de l’Intérieur au titre du DU « Gestion du 
fait religieux et laïcité –Laïcité, religion et citoyenneté ».

https://www.francecompetences.fr/recherche/rs/6489

L’équipe pédagogique et le jury de certification sont composés 
d’enseignants, de formateurs et de professionnels.

BLOCS DE COMPÉTENCES 
INDÉPENDANTS DONNANT 
DROIT À DES CERTIFICATS DE 
BLOC APRÈS VALIDATION

CERTIFICATION 
PROFESSIONNELLE  
PORTÉE PAR LES 5 UNIVERSITÉS 
CATHOLIQUES DE FRANCE 
(Angers, Lille, Lyon, Paris et Toulouse)



PUBLIC VISÉ 
La certification s’adresse aux 
personnes exerçant, ou souhaitant 
exercer, une mission pastorale dans 
un environnement ecclésial ou non 
(organisations religieuses, secteurs 
de l’enseignement, de la santé, milieu 
carcéral, etc.).

PRÉREQUIS 
Cette certification professionnelle de 
niveau 5 s’adresse à des personnes déjà 
engagées, ou sur le point de s’engager, 
dans une mission pastorale, sous le 
statut de salarié ou bénévole.
Les candidats par la voie de la 
formation doivent justifier d’un diplôme 
ou d’une certification de niveau 4 et 
d’expériences professionnelles dans les 
domaines de compétences visées par 
la certification. Un positionnement est 
prévu pour les candidats ne remplissant 
pas ces conditions.    
Les candidats par la voie de la Validation 
des Acquis de l’Expérience (VAE) doivent 
justifier de la conduite d’activités en lien 
avec les attendus de la certification.

FINALITÉ DE LA FORMATION
Accompagner les personnes et mettre 
en place des projets pastoraux, dans le 
respect de la liberté de chacun.

COMPÉTENCES ET  
APTITUDES VISÉES : 
À l’issue de la formation les stagiaires 
seront capables de : 

BLOC 1
Accompagner des publics dans leur 
cheminement humain et spirituel
+  Accueillir du public dans le cadre d’une 

rencontre pastorale
+  Conseiller et informer les publics sur 

les besoins spirituels, religieux et 
cultuels

+  Accompagner la croissance spirituelle 
d’une ou de plusieurs personnes

BLOC 2
Animer un lieu pastoral
+  Animer un lieu pastoral en lien avec les 

3 dimensions de la mission pastorale  
(liturgie, diaconie, catéchèse)

+  Soutenir une équipe dédiée à l’activité 
pastorale

BLOC 3
Conduire un projet pastoral
+  Étudier la faisabilité d’un projet 

pastoral en conformité avec 
l’institution de tutelle et les critères 
pastoraux

+  Mettre en œuvre un projet pastoral 
dans le respect de critères éthiques

+  Coordonner et évaluer un projet 
pastoral

https://www.ict-toulouse.fr/formation/charge-mission-pastorale

CHARGÉ DE  
MISSION PASTORALE



CHIFFRES CLÉS

 PROGRAMME 2026-27.
BLOC 1
Accompagner des publics dans 
leur cheminement humain et 
spirituel (53 heures)
+  23 au 25 septembre 2026
+  14 au 16 octobre 2026
+  18 au 20 novembre 2026

BLOC 2
Animer un lieu pastoral  
(57 heures)
+  24 au 26 février 2027
+  17 au 19 mars 2027
+  19 au 21 mai 2027

BLOC 3
Conduire un projet pastoral  
(50 heures)
+  9 au 11 décembre 2026
+  13 au 15 janvier 2027
+  29 et 30 avril 2027
Validations : 16 et 17 juin 2027

 PROGRAMME 2027-28.
BLOC 4 
Option 1, 2 ou 3

BLOC 4 
OPTION 1 
Mener des missions pastorales  
en milieu scolaire
+  Animation pédagogique de séances 

en milieu scolaire
+  Participer au projet pastoral et 

éducatif de l’établissement scolaire

OPTION 2  
Mener des missions pastorales 
en aumônerie (pénitentiaire, 
hospitalière, HAD et militaire)
+  Visiter des personnes vulnérables 

dans un lieu contraint ou à domicile
+  Contribuer aux réflexions éthiques 

liées aux parcours de soin ou de 
réintégration sociale des personnes

+  Possibilité d’obtenir le DU « Gestion 
du fait religieux et laïcité  » : DU  
« Laïcité et spiritualité »

OPTION 3 
Mener des missions pastorales  
en diocèse
+  Mettre en œuvre la mission 

diocésaine adaptée au territoire
+  Accompagner le changement dans 

les pratiques pastorales

CAPACITÉ  
30 personnes

INSCRITS 
en 2025-2026  
13 personnes

SATISFACTION 
en 2025-2026  

100%

TAUX DE RÉUSSITE 
en 2025-2026 

96%

160
HEURES



DURÉE DE LA FORMATION ET 
 
MODALITÉS D’ORGANISATION
Lieu : IERP – Institut Catholique de Toulouse
8, place du Parlement, 31000 Toulouse
Dates : du 23 septembre 2026 au 17 juin 2027 
(Année 2027-2028 fixée en janvier 2027)
Durée : 160 h par an

+  15 sessions de 3 jours
+  1 session de 2 jours
+  1 séminaire de 4 jours

MOYENS ET MÉTHODES PÉDAGOGIQUES 
Les formations sont dispensées en présentiel, avec 
la possibilité de suivre certaines interventions en 
distanciel synchrone (à distance en temps réel).
Les moyens pédagogiques utilisés sont : plateforme LMS, 
supports papier et diaporamas.
Les méthodes utilisées intègrent des temps animés par des 
professionnels : analyse de pratique, relecture pastorale ou 
groupes de parole. Des apports académiques sont amenés par 
des spécialistes des sciences humaines, du droit, de l’histoire, de 
la philosophie et de la théologie. Le travail personnel, estimé à 
100 heures, permet d’approfondir les contenus reçus lors des 
sessions et de préparer les travaux de validation.

MODALITÉS D’ÉVALUATION
Une évaluation par bloc et deux évaluations complémentaires.
Chacun des blocs est évalué par une mise en situation 
professionnelle individuelle écrite (réalisée hors centre de 
formation), ou orale (en centre de formation).
L’obtention de la certification nécessite la validation de tous les 
blocs.

TARIFS   
13,60 € de l’heure (nets de taxe)

 INFORMATIONS PRATIQUES  



INSTITUT 
CATHOLIQUE
DE TOULOUSE

 CONTACT 
Secrétariat IERP : Béatrice Barre 

beatrice.barre@ict-toulouse.fr 
05 62 26 85 15
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